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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-024-2023 
 

DE LA SÉANCE DU 11 MAI 2023 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 5 mai 2023 
 
Étaient présents : (17) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Michel DESSERICH, Gilles 
FREMIOT, Germain GOEPFERT, Sabine HATTSTATT, Bertrand IVAIN, Christian LERDUNG, Estelle MIRANDA, 
Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Jean-Claude SCHIELIN, Fabien SCHOENIG, Christian SUTTER, Aurélio 
TOLOSA, Hervé WERMUTH,  
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (2)  
Madame Doris BRUGGER a donné procuration à Madame Fabienne BAMOND, 
Monsieur Jean-Marc METZ a donné procuration à Monsieur Michel DESSERICH, 
 
Étaient excusés sans représentation : (6) 
Mesdames et Messieurs Danielle CORDIER, Stéphane DUBS, Christian GRIENENBERGER, Nicolas JANDER, 
Véronique LIDIN, Dominique SPRINGINSFELD, 
 
Était non excusé : (2) 
Messieurs Hugues DURAND, Joseph-Maurice WISS. 
 
 
REHABILITATION DE LA PISTE D’ATHLETISME AU QUARTIER PLESSIER : DEMANDE DE SUBVENTION 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 27 – Présents : 17 – Procuration : 2  – Absents : 8 – Exclus : 0 

 
Le Président rappelle qu’il est prévu de mener une opération de réhabilitation de la piste d’athlétisme située au 
Quartier Plessier à ALTKIRCH. Le projet prévoit une reprise complète de la structure et du revêtement de la piste, 
la création d’équipements de sauts et de lancers ainsi qu’un changement de l’éclairage pour du LED. En prestation 
optionnelle, il est prévu la mise en place d’une nouvelle main courante autour de la piste. 
 
Le projet est évalué à 584 400 € HT avec une aide possible de la Région Grand Est dans le cadre de son dispositif 
d’aide « Amélioration du Cadre de Vie et des Services de Proximité », et ce, à hauteur de 20% 
(116 880 €). 
 
 
Le Bureau de la Communauté de Communes, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération du Conseil de Communauté du 16 juillet 2020 lui donnant délégation d’attributions ; 
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
APPROUVE le projet de réhabilitation de la piste d’athlétisme située au Quartier Plessier. 
 
APPROUVE le plan de financement de l’opération, comme suit : 
 

MONTANT 
SUBVENTIONNABLE 

SUBVENTION REGION 
GRAND EST 

COMMUNAUTE DE 
COMMUNES 

584 400 € 116 880 € 467 520 € 
 
AUTORISE son Président à solliciter la Région Grand Est pour le montant ainsi demandé. 
 
AUTORISE son Président à signer tout acte afférent à cette demande de subvention. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 12 mai 2023 
Le Président 
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